
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

CONTRIBUTION TERRITORIALE 

Part fixe(solidaire)+ Part variable (pour les secteurs déficitaires) = 

473 638 € Déficit comptable 2021-2022 

 

Part fixe = une partie des frais administratifs et techniques 

 

Part variable = différence entre les recettes (bracelets) et les dépenses (indemnités 

dégâts) pour les secteurs déficitaires 

(1 hectare de bois = 3 hectares de plaine) 



1ère OPTION Présentée en réunion 

1- PART FIXE (Base de calcul sur les demandes de plan de chasse 2021-2022) représente 50 % du déficit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- PART VARIABLE (Pour les secteurs déficitaires : ventes bracelets – indemnisations versées) représente le 

solde : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXEMPLE CALCUL OPTION 1 

Données : 150 ha de bois et 300 ha de plaine – secteur 1 

CONTRIBUTION TERRITORIALE SURFACE BOIS = 0,95 € /Hectare de bois  
CONTRIBUTION TERRITORIALE SURFACE PLAINE = 0.32 €/Hectare de plaine 

 
Part Variable boisée par Secteur : 

 

Part Fixe boisée par Secteur : Part Fixe plaine par Secteur : 

Part Variable plaine par Secteur 

PART FIXE = (150 x 0,95) + (300 x 0,32) =           238,50 € 

PART VARIABLE = (150 x 0.63) + (300 x 0.21) = 157.50 € 

MONTANT CONTRIBUTION TERRITORIALE =   396.00 € 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suite à ces réunions, les Membres du Conseil d’Administration se sont réunis pour lister l’ensemble 

des remarques des chasseurs. La mise en place de la Contribution Territoriale est inévitable pour 

la stabilité financière de la FDC afin de pouvoir respecter la loi de 1968 à savoir l’indemnisation des 

dégâts agricoles liés aux grands gibiers. 

La Fédération puisera dans ses « Réserves » et propose une autre option ci-après. 

CES NOUVELLES CARTES SERONT PRESENTÉES EN DETAIL ET CES DEUX 

OPTIONS SERONT SOUMISES AU VOTE LORS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

DU 29 AVRIL PROCHAIN. 

  

Retour sur les 5 réunions : 
YVRE LE POLIN 13/01/23 : 110 Participants 

MONTREUIL LE CHETIF le 20/01/23 : 85 Participants 

MAROLLES LES BRAULTS le 27/01/23 : 150 Participants 

POILLE SUR VEGRE le 3/02/23 : 42 Participants 

TRESSON le 10 /02/23 : 350 Participants 



2ème OPTION 

1- PART FIXE (Base de calcul sur les demandes de plan de chasse 2021-2022) BAISSE DE 25 % DE L’OPTION 1 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- PART VARIABLE (Pour les secteurs déficitaires : ventes bracelets – indemnisations versées) BAISSE DE 25 % 

DE L’OPTION 1 et PLAFONNÉE EN TOTALITÉ A 3 FOIS DE LA PART FIXE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXEMPLE CALCUL OPTION 2 

Données : 150 ha de bois et 300 ha de plaine – secteur 1 

 

CONTRIBUTION TERRITORIALE SURFACE BOIS = 0,71 € /Hectare de bois  
CONTRIBUTION TERRITORIALE SURFACE PLAINE = 0.24 € /Hectare de plaine 

Part Fixe boisée par Secteur : Part Fixe plaine par Secteur : 

Part Variable plaine par Secteur : Part Variable boisée par Secteur : 

PART FIXE = (150 x 0,71) + (300 x 0,24) =           178.50 € 

PART VARIABLE = (150 x 0.48) + (300 x 0.16) = 120.00 € 

MONTANT CONTRIBUTION TERRITORIALE =   298.50 € 


